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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Vendredi 20 septembre 2019 Heure 
de 
départ 

15 h 40 

Conditions 
météorologiques 

Partiellement nuageux 20 oC   

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme  –  EP Taylor Piste 3   

                 Piste intérieure 3 

Nombre de 
courses 

8 74 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 1 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Neil McCoag Allan Stiff 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

 

Examens de films : 

 

Courses : 

 

Course 1 – Rien à signaler. 

 

Course 2 – Rien à signaler. 

 

  

  



Course 3 – Rien à signaler. 

 

Course 4 – Rien à signaler. 

 

Course 5 – Rien à signaler. 

 

Course 6 – Rien à signaler. 

 

Course 7 – Rien à signaler. 

 

Course 8 – Réclamation de faute soumise par Kazushi Kimura, menant le #3, “Forest At Dawn”, 
contre le #9, “Vickie’s Ransome”, monté par Leo Salles pour interférence, durant la course dans 

le dernier droit. Leo a déclaré qu’il avait été heurté au moins deux fois par le fouet de Kazushi 

quand les deux approchaient la ligne d’arrivée. Kazushi a déclaré que Leo avait heurté son fouet 

et c’est à ce moment-là qu’il l'échappe par terre. Après l’examen, nous avons décidé que les 

deux conducteurs stimulent leurs chevaux en étant très proches l’un de l’autre, lors de leurs 

stimulations respectives – 50/50. La réclamation de faute a été rejetée.  

 

Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/r9uIz7FARvM  
 
Paris $2,802,061. 
 

Réclamations : 

 

Course 7 – Le #5, “Ojiisan”, ira au propriétaire Earl Mattis, pour $7,500, entraîneur Shana Lopez. 

               Triplé pour le #7, “Bernotchie”, ira au propriétaire-entraîneur Cole Bennett, pour $7,500. 

 

https://youtu.be/r9uIz7FARvM

